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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2009-410 du 14 avril 2009 relatif aux conditions techniques de fonctionnement
applicables aux activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire,
en cardiologie

NOR : SJSH0831495D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6124-1 ;
Vu l’avis du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale en date du 4 décembre 2008, 

Décrète :

Art. 1er. − La section 1 du chapitre IV du titre II du livre Ier de la sixième partie du code de la santé
publique (partie réglementaire) est complété par une sous-section 16 ainsi rédigée :

« Sous-section 16

« Activités interventionnelles sous imagerie médicale,
par voie endovasculaire, en cardiologie

« Art. D. 6124-179. − L’établissement où sont réalisées les activités interventionnelles sous imagerie
médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie mentionnées au 3o de l’article R. 6123-128 dispose d’un
nombre de lits d’hospitalisation permettant de prendre en charge en urgence des patients relevant de ce type
d’actes et d’assurer la continuité des soins prévue à l’article L. 1110-1.

« Art. D. 6124-180. − Des protocoles organisant la prise en charge des patients adultes sont établis par les
médecins pratiquant les activités interventionnelles et le médecin responsable de l’unité de soins intensifs
cardiologiques prévu à l’article D. 6124-110.

« Dans le cadre de la prise en charge d’un enfant, les protocoles prévus à l’alinéa précédent sont établis par
les médecins pratiquant les activités interventionnelles et le médecin responsable de l’unité de réanimation
pédiatrique ou de réanimation pédiatrique spécialisée mentionnée à l’article R. 6123-38-1.

« Les protocoles prévus aux premier et deuxième alinéas du présent article permettent d’assurer la continuité
des soins prévue à l’article L. 1110-1.

« Des conventions organisant la prise en charge en urgence des patients sont conclues entre les titulaires de
l’autorisation pratiquant les activités interventionnelles et les établissements autorisés à exercer la médecine
d’urgence appelés, le cas échéant, à participer à la prise en charge en urgence des patients reçus dans ces
établissements. Ces conventions précisent notamment les modalités des premiers soins, lors de la prise en
charge en urgence des patients présentant une suspicion de syndrome coronarien aigu.

« Les activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire constituent un plateau
technique spécialisé au sens des articles R. 6123-32-1 à R. 6123-32-6 et les conventions prévues au troisième
alinéa du présent article précisent les modalités d’accès direct à ce plateau technique.

« Art. D. 6124-181. − Un acte interventionnel sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en
cardiologie ne peut être réalisé, y compris en urgence, qu’avec la participation :

« 1o D’au moins un médecin justifiant d’une formation et d’une expérience dans la pratique d’actes
interventionnels, sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie attestées selon les modalités
précisées par arrêté du ministre chargé de la santé ; un second médecin intervient sans délai, si nécessaire ;

« 2o D’au moins deux auxiliaires médicaux formés à la réalisation de ces actes dont au moins un infirmier et,
lorsque l’acte est pratiqué sur un enfant, un infirmier expérimenté dans la prise en charge des enfants.

« A la demande du médecin qui prescrit ou qui réalise l’acte interventionnel, un médecin anesthésiste-
réanimateur est en mesure d’intervenir lors de la prescription et de la réalisation de l’acte.

« Lorsque l’acte est pratiqué sur un enfant, le médecin anesthésiste-réanimateur est un médecin expérimenté
dans la prise en charge des enfants.
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« Art. D. 6124-182. − Un médecin expérimenté en cardiopédiatrie et en réanimation pédiatrique est en
mesure d’intervenir à tout moment de la prise en charge d’un enfant.

« Art. D. 6124-183. − Dans le cadre de la prise en charge des enfants, l’unité d’hospitalisation à temps
complet mentionnée à l’article R. 6123-130 dispose d’un secteur dédié aux enfants.

« Le titulaire de l’autorisation facilite la présence des parents au sein de l’unité d’hospitalisation.

« Art. D. 6124-184. − Les personnels prévus au 1o de l’article D. 6124-181 répondent aux conditions fixées
à l’article L. 1333-11. Ils s’assurent que les dispositions des articles R. 1333-56, R. 1333-59 et R. 1333-74 sont
respectées lors de la prescription et lors de la réalisation des actes dans la salle de cardiologie interventionnelle.

« Art. D. 6124-185. − Les salles d’imagerie numérisée et d’angiographie numérisée prévues aux articles
R. 6123-129 et R. 6123-130 satisfont aux impératifs d’hygiène, de sécurité des soins et de protection contre les
rayonnements ionisants. La traçabilité des consommables utilisés est assurée.

« Lorsque la salle de cardiologie interventionnelle n’est pas située à proximité d’un plateau technique
chirurgical, une salle de surveillance postinterventionnelle répondant aux conditions d’équipement prévues à
l’article D. 6124-99 est située à proximité de cette salle. Par exception aux dispositions du dernier alinéa de
l’article D. 6124-100, la capacité de cette salle ne peut être inférieure à trois postes. »

Art. 2. − La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 14 avril 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


